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ROUBAIX, LE 17 J A N V I E R ï8SS 

LE MANIFESTE 
Xous avons publié hier le texte com

plet du manifeste que le prince Napoléon 
a fait afficher sur lous les murs de Paris. 

Tour bien apprécier ce document, il 
importe de le diviser en deux parties : 
la première, purement historique, dans 
laquelle le prince constate l'état de la 
France en 1883; ladeuxième dànslaq celle 
il pose — malgré ses dénégations dans 
des conversations particulières — sa 
candidature à la succession de Xapoléon 
1er et de Napoléon 111. 

La première partie esta peu près irré
prochable. Quelques réserves doivent 
être formulées sur l'origine des souf
frances de notre commerce et de notre 
industrie, mais il est exact que « la 
nation est dégoûtée, » que « le pouvoir 
exécutif est affaibli, incapable et impuis
sant «.que nous n'avons pas « une répu
blique réparatrice et réformatrice, » que 
t l'armée est livrée à l'outrecuidance 
d'hommes incompétents, » « que la ma
gistrature est menacée dans le principe 
de son indépendance, » que « nos îinan-
ces sont dilapidées, » que « l'étude des 
questions sociales est dédaignée, » que 
« notre politique étrangère est lâche et 
inepte, » que * la religion, attaquée par 
un athéisme persécuteur, n'est pas proté
gée. » 

Tout cela est exact, monseigneur ! 
Mais en traçant avec une aussi grande 

força, et une aussi saisissante vérité le 
tableau de notre abaissement, c'est votre 
acte d'accusation que vous avez dressé. 
Car.ne l'oubliez pas,vous ayez étélecom-
plice de cent qui gouvernent aujour
d'hui. Vous étiez des ikiH au lendemain 
du 16 mal, et on vous a vu, vous, prince 
du sang, qui voulez aujourd'hui devenir 
Empereur, poser votre candidature en 
Corse, patronné par M. Gambetta, con
tre un candidat impérialiste ! 

Et lorsque vous parlez de « protéger 
la religion attaquée par un athéisme per
sécuteur, » la religion qui est, dites-
vous, i le grand intérêt de toute société 
civilisée, » votre passé se dresse devant 
tous les yeux ; il vous accuse, il vous 
condamne f 

Qu'avez-vous fait pour la religion ? 
En 18W, vous siégez à l'extrême gau

che de l'Assemblée législative; 
En 1865. vous prononcez ce fameux 

discours sur le pouvoir temporel, qui 
vous vaut un exil déguisé en Cerse ; 

En 1S77, vous attribuez tous nos désas
tres àl'influence du clergé dans la direc
tion de la politique extérieure de la 
France ; 

Au mois de juin de la même année, 
vous signez la protestation des '6iii), con
tre le cabinet de Broglie et la politique 
conservatrice da Maréchal. 

Le Prince Impérial meurt, vous gar
dez le silence, et toute la fraction catho
lique et conservatrice de votre propre 
parti, vous frappe d'anathème ; 

En 1880. vous apparaissez de nouveau; 
vous écrivez une lettre, rendue publi
que, poar approuver la légalité et l'op
portunité des décrets contre les congré
gations religieuses ! 

Et votre histoire sera complète lors 
que j'aurais dit que vous avez eu le 
triste honneur d inventer, avec Sainte-
Beuve, tes dîners gras du Vendredi-
SainLafîi). de jeter undéfl àlaFrance qui 
croit, À la Frasée qui prie ! 

Révolutionnaire, vous êtes par votre 
passé, révolutionnaire vous resterez 
pour la France qui ne veut plus des révo
lutionnaires! 

Votre manifeste n'a en qu'un simple 
•accès dfe curiosité. Vous l'avez écrit en 
collaboration de quelques amis lidéles 
et intéressés, qui vous persuadent que la 
France vous appelle de tous ses vœux, 
alors que vous n'avez pas d'adversaires 
plus implacables que l'immens3 majo-
rite du parti impérialiste ! 

Une légitime impopularité s'attache A 
votre personne. Et ponr sortir de l'ef
froyable situation dans laquelle elle se 

trouve, la France se retournera vers ceux 
qui n'ont jamais trahi cette religion.que 
« vous appelez aujourd'hui le grand inté
rêt de toute société civilisée ». mais que 
vous avez calomniée pendant soixante 
ans ; que vous ne défendez que dans un 
but facile à saisir, et trop intéressé pour 
qu'on puisse faire grand fond sur vos 
déclarations hypocrites. 

Ce manifeste du Prince Napoléon, se
rait passé inaperçu sans la maladresse 
du gouvernement. Il n'aurait pas fait 
plus de bruit que le commun des pro
fessions de foi électorales, si la préfec
ture de police n'avait fait arrêter ce 
prince à grand renfort d'agents et de ma
gistrats. 

Cette arrestation illégale a rendu pres-
qu intéressant un homme pour qui les 
plus bienveillants n'éprouvaient qu'un 
profond sentiment d'indin'érence. 

Avant trois jours, tout ce bruit sera 
calmé. Mais l'émotion des sphères offl-
cielles,et des Chanibres.prcruve bien que, 
malgré ses bruyantes affirmations, le 
gouvernement a consciencedeson impo
pularité et du mépris dont il est l'objet. 

P I E R R E S A L V A T . 

LA LOI DE PROSCRIPTION 

M. Floquet a proposé hier une loi de 
proscript ion, « déclarant le terr i to ire de la 
• France , de l 'Algérie et des co lon ies fran-
• ça i s e s interdit à tous les membres des fa-
» mi l l e s qui ont r é g n é en France . » 

La Chambre a voté l 'urgence partWS v o i x 
Contre 112. 

i l a suffi d'un s imple mani fes te s a n s por
tée , pour affoler 328 députés , e t l eur faire 
voter une m e s u r e at tentato ire à la l iberté 
individuel le , frappant toute une ca tégor i e de 
c i t o y e n s qui n'ont c o m m i s a u c u n délit poli 
t iqae o u de droit c o m m u n . 

L' implacable log ique sui t son c o u r s . L e s 
h o m m e s qui ont a m n i s t i é l es c o m m u n a r d s , 
e x p u l s e n t les pr inces; c'est dans l'ordre ! 

Quel cr ime leur reprochez-vous f — Au
cun. 

V o u s fa i tes de l'arbitraire; v o u s édictez , 
e a ver tu de votre autori té s o u v e r a i n e , une 
loi contraire à la mora le , à l 'honnêteté , au 
droit des g e n s ; v o u s accompl i s sez u n coup 
d'Etat par lementaire; m a i s , prenez garde , 
c'est un des v ô t r e s qui a écri t que « l'in
surrect ion étai t le plus sa int des devoirs ; » 
et , si Tous a l lez jusqu'au bout , v o u s pour
riez bien préparer un m o u v e m e n t de réac
t ion , dont la v io l ence serai t en ra ison di
recte de v o s cr imes e t de votre mépris des 
lo ts . 

Et M. F loque t e s t l e p r o m o t e u r de cette 
proposi t ion cr iminel le e t déshonorante 
pour la représentat ion nat ionale ! 

C'est M.Floquet ,entré dans l av i epo l i t ique 
à la faveur d'une gross i ère impert inence , 
et qui v ient de forcer les portes du Pala is -
Bourbon aidé par la candidature officielle la 
p lus éhontée ' 

Mais , ou était il, If. F loquet , pendant 
la guerre ;' 

P a s devant l 'ennemi ! 
V o u s v o u s ê tes ré fug ié , lo in du danger , 

d a n s u n emploi c iv i l , tandis q u e l e s pr inces , 
que v o u s voulez expul ser , s e cacha ient 
s o u s des n o m s d'emprunt, et se battaient 
obscurément pour la France . 

A v e z - v o u s donc oubl ié que l'un des 
a g e n t s les plus act i fs , les p lus é n e r g i q u e s , 
l e s plus in te l l i gents , l es p lus compétents 
de notre réorgani sa t ion mi l i ta i re , a é té le 
duc d'Aumalc , soit c o m m e c o m m a n d a n t du 
7* corps d'armée, soit c o m m e inspecteur 
généra l de l' infanterie ? 

N e savez -vous pas que l e d u c de Chartres 
est colonel d'un r é g i m e n t de cava ler i e t 

V o u s avez voulu , imiter hier , la Conven
t ion nat iona le , vo ter des proscr ipt ions e n 
masse ; mais v o u s n'avez pas l 'énergie du 
cr ime ,comme v o s ancêtres ; vous e n avez 
tout au p lus l ' impuissant désir ! 

Vous n'effrayez personne; v o u s ê tes trop 
r idicules: et votre e x c u s e , c'est la peur ! 

P I E R R E S A L V A T . 

L'ARRESTATION DC PRINCE N A P f f f i 
Une vive émotion s'est produite dans Paris 

bier malin, quand on a aperçu sur les murs des 
placards de toute couleur portant la signature 
de Napoléon et contenant un manifeste du 
prince Jérôme. On a cru tout d'abord a une 
•ratif ication, mais «a a dû bientôt se rendre à 
l'évidence. 

La surprise a été d'autant plus grande dans 
la parti bonapartiste, qu'on prêtait depuis auei-
*:•*• temps d une façon î; i* sérieuse, au prince 
Jértme, l'intention d'abdiquer en faveur de son 
fila Victor, quand celui-ci aurait terminé son 
volontariat 

Cette rentrée bruyact* du prince Napoléon 
•or la scène politique détonnait en outre singu
lièrement sur «ea habitudes ordinaire*. 

Que s'était-il donc passé ? 

P o e r q o o l l e P r i n c e a p a r l é 

Longtemps déjà avaat la mort de M. (Jam 
betta, le prince avait senti le besoin de faire 
quelque chose, dé prendre une attitude. Quel 
quea intimes seulement étaient s u courant, de 
ces projeté. 

Depuis la disparition de M. Gambetta, une 
polémique des plus vives c'était engagée entre 
la Sazelte de t'mnce, le Gaulois, le Constitution
nel, relativement aux conséquences que pouvait 
avoir, an point de vue monarchique, le decés 
du leader .le la majorité républicaine. « La l i â t d'amener signé du juge d'instruction Be-
nsoment psychologique est venu , » disait noit. 
l'Union, m Nom sommes prêts,» répondait la 
Gazette de France. 

— « Comment êtes vous prêta i répliquait le 
Constitutionnel. Quel est votre programme ? » 

— • Nous n'avons pas de programme a vous 
communiquer. Nous savons du reste que quel 
que chose se prépare, qu'un acte salutaire se 
produira sous peu. 

En présence de cette situation, le prince Na
poléon crut devoir sortir de son mutisme, et ne 
pas attendre davantage, dans la crainte de 
laisser le champ lihte aux autres prétendants. 

Le jeune Victor ne devant atteindre sa majo
rité et ne finir son volontariat qu'à la lin de la 
présente année, il parut impossible au prince de 
laisB'-r agir les aunes partie jusqu'à celte épo
que éloignée, au risque même de compromettre 
le volontaire du :-Se d'artillerie, qui se trouve 
atteut, lui aussi, comme on le verra plus loin, 
par le vote de la Chambre. 

Le manifeste, rédigé très secrètement, a été 
communique a un journal de Paris à une heure 
très avancée de la nuit , en même temps, des 
ballots étaient expédiés en province, où l'affi
chage avait lieu à la même heure qu'à 
Paris. 

C e s O r i g i n e l d u M a n i f e s t e 

on dit que le manifeste du prince Napoléon 
était fait depuis deux mois ; que sur I s ins
tances du roi d Italie, son beau frère, le prince 
en avait retardé ia publication ; que, le roi 
Ilumbert ayant vivement insisté auprès de lui 
pour qu'il abdiquât en faveur de son lils le 
prince Victor, le prince avait sérieusement été 
ébranlé et avait à peu près promis de le faire, 
mais que, son rils faisant son volontariat, il ne 
jugeait pas prudent de lui faire jouer le rôle de 
prétendanl, avant qu'il eût terminé son service: 
que jusqu'à cette époque, c'est-à-dire encore 
pendant dix mois environ.il continuerait de nager 
entre deux eaux ; mais que la mort de M. Gam 
betta et le mouvement qui s'est produit ensuite 
contre la République, lui aurait fait dire : (.Mais 
jamais la France n'atteadra encore près d'une 
année ! » et alors,pour ne pas se laisser devan
cer par. un autre prince, il aurait lance son ma
nifeste t 

Lie G o u v e r n e m e n t e t l e M a n l t V r . t e 

Hier matin, à neuf heures, :es ministres se 
réunissaient extraordiaairement.Deux membres 
du cabinet insistaient fortement pour une arres 
tation immédiate. 

Mais leur avis ne prévalut pas. 
Arrêter le prince Napoléon, c'était le mettre 

SOT un piédestal, et on rappelait l'arrestation 
du même prince sons le gouvernement de M. 
Talent, arrestation qui fut considérée comme 
«ne grosse faute. 

Mais, dans l'après-midi, le gouvernement 
changea d'avis. 

D'une part, l'émotion était vive à la Chambre, 
et l'on annonçait une interpellation de MM. 
Floquet et Kouvier, qui faisait peur au cabinet. 

En même temps, des dépêches de Paris et 
de la province signalaient l'émotion consi
dérable produite par i'airichage simultané du 
manifeste. 

avenue d'Antin.au moment où M.CIément. com
missaire de police aux délégations ; M.Veil-Du 
rand, secrétaire général de la préfecture de. po
lice; M. Lœw. procureur de ta république, 
pénétrent chez le prince pour exécuter le raan-

A I n P r ' ' f e i ' ( u r e d e p o l i v r 
La fondre tombent sur la caserne de la Cité 

eut moins épouvanté la Prélecture, j'entends le 
haut personnel, que la nouvelle qui est arrivée 
de la présence des fameuses affiches sur tous 
les murs. 

La première dépèche télégraphique, émanée 
du premier arrondissement, a été apportée à 
M. Caubet, qui, derai-vètu, est accouru chez le 
préfet. 

M. Domergue, secrétaire d'ordre, venait de 
faire éveiller M. Camescasse, qui était entré 
dans une fureur bleue. 

Cela se comprend. La police ignorait tout. 
On n'est pas impunément surpris par une 

nouvelle de cette sorte, alors qu'en double qua
lité de député et de préfet de police on a charge 
de République, et quand, en outre, — c'est le 
cas de M. Camescasse, — on possède un tempé
rament d'une violence extraordinaire, on court 
grand danger de succomber à une attaque d'apo
plexie foudroyante. 

En dix minutes, tous les chefs de services po
litiques, MM. Puybareau, Gauthier de Noyelles, 
etc., etc., étaient mandés, et le préfet leur ad
ministrait, en mettant ses chaussettes, le galop 
le plus épouvantable. 

Et quelles excuses invoquer ? 
Il fallut courir au domicile des agents non en 

core arrivés; on en envoya dans toutes les di
rections et on consulta dossiers, notes, etc., 
mais il était trop tard. 

Las de s'arracher des chexeux, et son entou
rage affolé au gré de ses désirs,le chef supérieur 
de la police monta en voiture, et se Ht conduire 
à l'Elysée. 

Il paraît que là ses subordonnés furent ven
gés, car le dauphin, M. Wilson.en asa à l'égard 
du préfet, comme le préfet en avait usé à leur 
égard. 

«— comment! dit en principe le gendre de M. 
Grévy, comment ! à Paris, sous votre œil soi-
disant vigilant, dans une imprimerie à claire-
voie, au milieu de la fouie, on imprime des mil
liers d'afii cbes, et voua n'en savez rien ; 

» On colleces affiches un peu partout, et vous 
restez baba en vous ea apercevant après tout 
le monde * 

»Et ces affiches portent en grosses lettres un 
manifeste capable d'achever papa et de tuer la 
République, et vous n'êtes pas averti de ce qui 
se prépare »... » 

Sur ee thème, il y avait long S dire : M. Wil-
son n'a pas épargné les reproches, et, pour un 
peu. le pauvre Camescasse était inculpé de com
plicité. 

Le préfel. tout marri, s'est retiré et on lui a 
transmis ultérieurement les ordres qu'il a tait 
exécuter par le commissaire Clément, cet habi 
tué 4e toutes les besognes, dont le zèle ne se 
dément jamais, et duquel on dit, à la Préfecture 
de police, que lorsqu'un préfet a besoin d'un 
instrument aveugle, il le fait appeler. 

Ce n'était hier, à tous les degrés de la police 
occulte, que gémissements et grincements de 
dents. 

Dans la soirée, on chuchotait de bureau en 
bureau, que la démission de M Camescasse 
était acaeptée par tout le monde... excepté 
par Ini. 

C a r r i - s t a t i o n r a c o n t é e p a r u n 
t é m o i n o c u l a i r e 

Vers deux heures, nous apprenons que le prin
ce Napoléon va être arrêté. 

Nous sautons en voiture et nous arrivons 

Celte arrestation s'est effectuée- dans des con 
dtlions, qui méritent d'être signalées tout parti
culièrement. 

Le prince Napoléon était sorti, selon son 
habitude, après déjeuner; il avait même pro
longeas promenade plus longtemps que d'habi
tude, lorsqu en rentrant avenue d'Antin, et 
sous la portecochère même, une douzaine 
d'agents embusqués depuis longtemps sautè
rent à la tète du cheval, qui,en se cabrant et en 
ruant, brisa une glace et un des ressorts du 

T T p r i n c e descendit de voiture 
Un même temps, SI. Clément montrait son 

echarpe et exhibait son mandat. 
— Montons dans mes appartements, | dit le 

prince. 
— Mais je ne puis pas, répondit M. Clément. 
— Si, si, fit aussitôt le procureur de la Répu

blique, qui s'était tenu jusque la à l'écart. 
Lî pnnee, suivi de toute cette meute judi

ciaire, rentra chez lui. 
Sou premier soin fut de demander à un valet 

de chambre son corden de grand'eroix de la 
Légion d'honneur, dignité qui lui confère le 
droit de passer devant une juridiction spéciale. 

— Avouez vous, monseigneur, demanda alors 
le juge d'instruction, être l'auteur de ce mani
feste, qui a pour objet de renverser le gouverne
ment ? 

— Parfaitement, monsieur. 
— Avez-vous de» antécédents judiciaires? re

prit le juge Benoît. 
— Vous f...ez, vous de moi ? repondit le prin

ce, qui jusqu'alors ne s'était pas départi un 
instant de sou calme plein de dignité. 

— Nous allons, prince, nous livrer à une per
quisition... 

— Vous le pouvez. 
Pendant l'accomplissement de ces formalités 

aussi minutieuses qu'inutiles, le prince Napo
léon se promenait à grands pas. suivant sa cou
tume, dans son salon, avec ui.e imperturbabi.itc 
admirable, la tète haute, allant du Juan AU 
commissaire, calme eJ. souriant. 

A un moment, le prince s'arrêta set devart le 
commissaire Clément, et, lui adressant avec 
enjouement la parole : 

— Eh 1 monsieur Clément, il me semble que 
vous vous faites une spécialité de m'arrêter? 

— Monseigneur, Prince, ce n'est pas ma 
faute. Jebéis a mes chefs. 

On se souvient quec'estlemême commissaire 
M. Clément, qui a arrêté le prince Napoléon et 
la princesse Clotilde,en octobre 18î2,au château 
de Millemont (Seine-et-Oise). 

Pendant ce temns. Son Altesse communique 
X quelques intimes le texte du mandat décerné 
contre Elle. 

A 3 heures So, la prince Napoléon monte 
dans une voiture de remise, accompagné du 
commissaire de police Clément. 

Déjà, la nouvelle s'est répandue dans le quar
tier, les trottoirs sont pleins de monde, les 
fenêtres garnies de têtes. 

Au moment Où la voiture s'ébranle, on se dé
couvre. 

« Adieu, adieu, messieurs. • dit le prince 
Napoléon a ses amis, massés sur le trottoir. 

Il «'en est fallu de très peu qu'on ne criât • 
« Vive Napoléon ! 

Nous voyons là M.Brunet, l'aide de c -np du 
prince, qui a demandé à l'accompagner en pri
son, faveur qui lui a été refusée du reste. MM. 
Haentjens, Janvier de la Motte,Prax-Paris,Mau 
rieo Richard, députés; M. Boinvillers, ancien 
conseiller d'Etat ; M. A. Blanc, ancien sous-pré
fet; Lenglê, sneien député ; Abbatucci, Th. 
Gauthier, secrétaire de M. Rouher. Pas d'autre 
journaliste que nous. 

L ' E f f e t à l a C h a m b r e 

Nous retournons à la Chambre ; on s étouf
fe dans les couloirs ; l'émotion est à son com -
ble. 

Les propos les plus divers circulent ; les avis 
sont fort partagés. 

—C'est bien fait. 
— t "est absurde. 
— C'est une grosse faute. 
— Puisqu'on arrête les anarchistes, pourquoi 

n'arrêterait on pas le prince Napoléon ? 
— Vous entendez joliment la liberté, dit un 

de nos confrères républicains à M. Clovis Hu
gues. 

— La république d'aberd, la liberté ensuite, 
répond le député de Marseille, emporté par sa 
fougue méridionale. 

Le ii.ot est très commenté. Et i! méritait de 
l'être I 

l'n tel événement ne pouvait qu'aujmeu'er 
encore l'affolement des faibles cervelles de la 
majorité républicaine, toujours prête à voir des 
complots partout. 

« Mais il y a donc une armée gagnée au bona
partisme et une autre à la royauté ! » s'écrient-
ils effaras. 

M. Floquet cherche à tes rassurer en leur an
nonçant qu'il va monter à la tribune et déposer 
d'urgence un projet de loi ainsi conçu : 

< Article 1er — Le territoire de ia France, de 
l'Algérie et des colonies est interdit à tous les 
membres des familles qui ont régné en 
France » 

En attendant, le prince Napoléon a été con
duit au Dépôt ; il est sous le coup de l'article 
87 du Code pénal et de la loi de juillet 1881 sur 
la presse, qui porte que quiconque par des écrits 
ou des paroles, s e sera livré à des tentatives 
contrôla sûreté de l'Etat, sera passible d'une 
peine pouvant varier de plusieurs années d'em
prisonnement à la peine de mort. 

Le gouvernement a prascrit l'ouverture d'une 
instruction ayant pour but de démontrer l'au
thenticité du manif.'ste. 

Cette authencité une fois établie, des pour
suites seront exercées contre l'imprimeur et 
l'afflcbeur, sous l'Inculpation de tentative insur
rectionnelle. 

A u P a i n t * d e J u s t i c e 
L'émotion a été grande au Palais quand on a 

appris l'acte aocompii par les agents du gou
vernement. 

Ou a commenté surtout, parmi les magistrats 
et les avocats, 1 attitude piteuse du garde des 
sceaux et la lourd* faute qu'il a commise en 
disant que le procureur général avisé, par lui, 
avait saisi le juge d'instruction. Le pins novice 
des petits employés du ministère de la jus
tice sait que le procureur de la République seul 
prend cette mesure. 

La majorité avait la conviction que le par
quet n'avait agi qu'à la suit* «'ordres formels 
et d'instructions préaises, venues du ministère. 

On citait à ce propos, — comme exemple de 
ce que font les magistrats, dé* qu'il s'agit d'une 

question politique ou assimilable, en l'absence 
d'instructions, — le cas de M. Gambetta. Le 
parquet de Versailles, qui pouvait, à bon droit, 
instrumenter à l'occasion de l'accident de Ville-
d'Avray, n'est-il p i s rester coi ? 

Chacun se mettait en frais pour trouver ex
cuse plausible de l'arrestation ou prétexte à 
poursuite-, et on finissait par se montrer plus 
savant a cet égard que le pauvre Devès, qui. 
lui, ignore absolument pourquoi on a arrêté le 
prince. 

C h e z l e j u n ; e d ' I n s t r u c t i o n 

A huit heures du soir, nous nous présentons 
chez le juge d'instruction. 

A notre demande de voir le prince, ce magis
trat répond qu'il lui est Impossible de répondre 
ce soir, ni oui. ni non. Il doit en référer, ce ma
tin, aa-egurtf M <U la Justice. 

A midi on sera fixé. 

C h e z l e p r é f e t d e p o l i c e 

A la même question : « Peut on voir le prince? 
M. Camescasse répond : 

— Cela dépend du juge d'instruction, et non 
de moi. 

Demain, probablement,le prince sera autorisé 
à recevoir Isa personnes désignées par lui 

C S i c z l e d i r e c t e u r d e l a 
t o n c i e r g r e r i e 

Même demande et voici la réponse : 
— Le priace n'est pas »u secret. D'après les 

règlements, i! m'est impossible d'introduire qui 
que ce soit auprès de lui ce soir. Demain, le 
prince me remettra ia liste des personnes qu'il 
désire recevoir M elles seront reçues de dix 
heures à six heures. 

C h e z l e ^ a r d e d e s s c e a u x 

Le commandant P.runet, très affecté de n'a
voir pu accompagner le prince, pria MM Jan-
vier de la Motte et llaentjens, députes, d'hit, r-
veuir auprès du ministre de la justice, pour ob
tenir d.; par: açer sa captivité. 

Ces messieurs, ayant rencontré M. Devès à la 
Chambre s;.oiuittèi-ent do leur mission. Le mi 
nistre les aceaeilltt très courtoisement. 

— C'est par M. le procureur général, leur 
a-t-11 dit. eu* j'ai a .pris l'arrestation du prince. 
La Justice étant saisie, il ne m'est pas possible 
l'itit-rvenir personne lement Mais, a l'issue de 
la séan e. où je suis forcé d'assister parce qu'il 
s'agit de 1 organisation judiciaire, je manderai 
ce magistrat place Vendôme, et nous verrrns 
ensemble s'il est possible de donner satisfaction 
à la demande du commandant Brunet. Soyez 
assurés Aani tous les cas, que le prince sera 
entouré de tous les égards que sa situation 
comporte. 

MM. Janvier de la Motte et Haentjens ren • 
daient hommage, dans les cou.oirs, a la cour
toisie parfaite de M. le garde des sceaux. 

La réponse, en ce qui concerne la demande 
de M. Brunet, sera connue ce matin. 

C o m m e n t l e p r i s o n n i e r e s t i n s t a l l a 

Il est au rez-de-chaussée, dans une pièce à 
deux fenêtres donnant sur ia seine, qui est dans 
la tour la plus rapprochée du Palais de J ustice. 
Cette pièce est ordinairement le salon du direc
teur. 

Un lit et des meubles ont été apportées de la 
préfecture de ia Seiae. 

Les deux fenêtres ont été fermés provisoire
ment avec dis planches en bois. 

Le prisonnier est gardé par deux gardiens et 
deux agents de policé. Deux, sentinelles de 
la garde républicaine ont été posées au pied 
du perron qui communique, par trois marches 
de la cour intérieure, avec la pièce où est le 
prince. 

A u t o u r d e s m a n i f e s t e s 

Le manifeste du prince Napoléon a été une 
véritable surprise, tant le secret avait été bien 
gardé. 

Il a été composé et imprimé à la Grande 
Imprimerie, lii. rue du C r o i s a n t ; on avait l'ait 
timbrer le papier avant dans la crainte que 
l'administration, ayant connaissance du docu
ment, refusât le timbre. 

A minuit et eemi, il sortait des presses et, 
dès une ligure du matin, les afficheurs de la 
maison Renier, au nombre de seize environ, m 
répandaient dans Paris apposant sur les murs 
l'appel du prince à ses concitoyens. 

Les agents, suri 'is 'ie ceite attenant noctur
ne, prirent connaissance du manil.ste et rirent 
leur rapport. 

Ordre génenil ftit dmné, dans tous les arron-
dissemen's, d'arrêter :es afficheurs et de saisir 
leur papier. 

Quatorze sur seize furent saisis : on ne les 
mit pas au violon, ils restèrent dans le poste 
avec les agents. 

Kn même t< mps, l'arrachage des afticl:es po
sées commença, ce qui n'empêcha pas qu au 
lever du jour et même jusqu'à dix heures et 
demie, dans certains quartiers, quelques a 
liches s'offraient encore à la curiosité de la 
foule. 

Kn outre des placards, le manifeste a été ti t 
en brochure, sur papier blanc, qui est en vente 
dans tous les kiosques et qui s'enlève as?ez ra 
pi lement. Prix : cinq centimes. 

La Grande Imprimerie et la maison Renier 
ont été l'objet d'une surveillance étroite durant 
toute la journée. Rue du Croissant et place des 
Victoires, des gardiens de la paix sont demeu
rés en permanence, sans préjudice des agents 
en bourgeois. 

Une énorme quantité d'exemplaires du mani
feste ont été expédiés hier soir dans les dépar 
tements. 

Oe matin, on remarquait dans les rues un 
nombre d'agents plus grand que d'habitude. 

Les personnes qui sont au courant de la po
litique et qui lisaient ce matin les affiches con
tenant la proclamation du prince Napoléon, ont 
remarqué que la lettre du 5 avril étai' signée 
« Napoléon-Bonaparte-Jérdme » et que le mani
feste d'aujourd'hui est signé « Napoléon •> Cest 
nn détail, disaient certaines personnes, q i a 
sa valeur. 

Les affiches, au nombre de quatre mille, 
étaient roses, jaunes, bleues, vertes et vio
lettes. 

Les placards, sur papier blanc, ont été tirés 
au chiffre de quatre-vingt seize mille. 

Ce qui porte 1* tirage total à cent mille 

L.n S o i r é e a v e n u e d ' A n t i n 

Plus de 5,000 personnes se sont fait inscrire à 
dix heures : Je général Fleury, MM. Maurice Ri
chard, Janvier de la Motte, G. Lâchaud, Brunet, 
Darimon, le duc de Feltre, etc., se sont réunis 
chez le prince, avec son secrétaire particu
lier. 

Propriétaire-Gérant 

A L F R E D R E B O U X 

INSERTIONS; 
A n n o n c e s : la l i g n e . . . 2 ( c . 
R é c l a m e s : » . . . 50 c . 
Fa i t s d i v e r s : » . . . 50 c . 

On peut traiter à forfait pour les abonne» 
ments d'annonces. 

Les abonnements et les annonces sont 
reçues à Roubaisc, au bureau du journal, 
à Lille, chez M. QUARRK, libraire, Grande-
Place; à Paris, chez MM. HAVAS , L A P I T T 
BT O , 34, rue Notre-Dame-des-Victoire 
(place de la Bourse) ; à Bruxelles, 
"OFFICE DE PUBLICITÉ. 

D a n s les Cerc les 
Grande animation au cercle Impérial. On ad

mire beaucoup le manifeste du prince, qu'on 
trouve très crâne et surtoot très opportun. 

Les opinions des démîtes, qui reviennent de 
la Chambre, sur la proposition Floquet, sont as
sez diverses. Lesf uns assurent que la loi d'ex
pulsion sera votée à nne grande majorité. 

— Mais, objecte-t-on, le Sénat ne la votera 
pas ! 

— Détrompez-vous; il le votera sous l'empire 
de la peur. 

D'autres affirment que le gouvernement tri
chera de faire substituer au projet Floquet, un 
projet lui conférant le droit de prendre, lui, 
gouiernemeot, toute mesure 'qu'il jugera né
cessaire dans le cas d'attentat contre la sûreté 
de l'Etat, et le constituant, pour ainsi dire, en 
juge de police. 

L'impression est moins vive au Jockey-Club, 
où le prince Napoléon a moins d'attaches. Mais 
on est très ému du projet d'expulsion en ce qui 
touche les autres princes. 

A l'Union, on colporte le mot d'un général 
très connu : 

— Ma foi ! le prince Napoléon n'avait pas la 
prétention d'être un militaire... Il échappe donc 
à ma compétence. 

Un d-'puté, retour du Palais-Bourbon, y 
rapporte un mot dit par M. Andrieux, dans les 
couloirs : 

— Il n'était que prince, on ea a fait un pré
tendant ! 

A« Petit Club, même note qu'au Jockey, avec 
de l'insouciance et de la gaieté en plus. 

Un de nos plus grands sportsmen, envisa
geant avec «ne grande philosophie ie projet de 
loi d'expulsion : 

— Enfin, disait il, nous allons donc avoir à 
I Chantilly des écuries pour le Coashing Club ! 

C h e z l a p r i n c e s s e M n t h i l d e 

i Toute la soirée, c'est un va-et-vient de visi-
! teurs, qui viennent là sans souci de l'étiquette, 
en redingoteou en habit, en crivate blaiiche;ou 

r noire. 
Xot" dans la foule: MM. Béhic, Raoul Dînai. 

cottin, Janvier de ,a Mott», l»s trois frères 
1 Boyer, Mœelîaimbaud. Mme Esplua-se. Alexan 
I dre Dumas, !>• marqui* et la marquis^ de la 
I Valette, M. Philis, 1 • baron de Nerve, etc. 

La princesse est tout cnnère a ses préoccupa -
lions de famille, et la physionomie générale de 

i la réunion s en ressent. 

C h e z R l . R o o h e r 

| Grande afiluence aussi. On discutî avec viva-
| cilé les textes de loi pour savoir sons quelle 
! argutie paut bien tomber le mari-?g!e du prince 

Napoléon. Même unanimité qu'au Cercle impé-
. rial, pour reconnaître la haute p e r é e et surtout 
I l'opportunité d; ce document. 

Knteodu ce mot sur le perron ; 
— C'est le cas -de rééditer le mot fameux de 

M. Thiers : « L'Kmpire est t'ait! » 

£- r C l y s c e 

L'on s'y émeut difficilement d'ordii;aire, et il 
n'a pas fallu moins que le manifeste du prince 
pour jeter un peu d'animation dans cette mai
son moi ne. 

Jusqu'à minuit, les lumières sont restées ailt: 
mèes à la Présidence, et tees le* familiers d; 
M. Grévy sont réuni» au palais. 

Le président a, parait-ii, garde un s ience 
diplomatique, et a é-ite de répondre aux 
nombreuses questions qui lui ont é é adres
sées. 

L e s B o u l e v a r d s 

Un; animation inaccoutumée n'a cessé de 
régner sur les boulevards, depuis la nouvelle de 
l'arrestation. Dans la SDirée, on pouvait voir la 
circulation rendue difficile de distance en dis
lance p^r des groupes commentant vivement 
les journaux ; des vendeurs circulent de tous 
côtés.criant : Demandez 1 arrestation du prince 
Napoléon I Les éditions du soir soni lest ment 
enlevées. 

De nombreux promeneurs, leur feuilb à la 
main, lisent, arrêtés près des boutiques, à la 
clarté des becs de gaz des devantuies. 

Dans les cafés presque pas de consommât ur.; 
qui n'aient le nez dans un journal. Les parties 
de dominos sont abandonnées pour ia lecture 
des dernières nouvelles. 

Xous avons vu ur.e altercation qui a f il i d.•-
venir préjudiciable a ses auteurs: deu\ Indivi-
dus dont les opi ions n étaient poiat, . araît il. 
en parfaite conformité, se sont p:is de querelle 
à la terrase d'un grande :é. Lescoaa :..mations 
se sont répandues â. terre, 'es coiffures même 
n'ont pas été épargnées. Il y a cd finalement 
échange de cartes, puis tout est rentre dans >e 
calme 

Les kiosiues ont été littéral-m'nt 3s-iég s 
La vente a monté canmdérablamesi. "n voit 
Cela à la mine réjouie de* vend. ures. i •• minute 
e:i minute, un moisie ir, an ga ' i une femme 
de chambre vlt-naeui preudre uu uumero. et s* 
sauvent. 

li est pribahle que les groupes s; .'ionnerout 
fort avent d a i s la nuit. 

A Bellevule et a Montmartre, des vives que
relles se soi't engagées à la sortie de* a:e;iers. 
vers sept heures du soir, entre ouvriers : l*'s uns 
tenant pour le manifesta du prince Napoléon. 
les autres se prononçant en s m s contraire. 

A O r l c a i i S 

Ce sont MM. Brunet et Janvier de La xrotte 
qui ont té'égraphié la nouvelle de l'arrestation 
au prince Victor, à Orléans. Naturelle ment» 
cette nouvelle a produit une grand? sensation 
dans 1* chef-lieu du Loiret et surtout ducs la 
garnison. 

Le prince Louis, qui est à Paris chez son pré
cepteur, a été informé de vive voix de* évère 
ments qui venaient de se passer. M. Leveit a 
télégraphié à la princesse C.otilde. 

A r i ' I r a n ^ c r 

Berlin. 1(3 janvier. 
La pressen ajoute pas loi à l'authenticité d,i 

maniiïste du prince Napoléon. 
Les organes ofnrieev gardant an silence eo..i-

p'et; les autres journaux ont l'air de croire à 
un coup de < pufflsme ». 

Ce soir, la nouvelle ayant été confirmée, il a 
bien fallu se rendre à l'évidence. 

Dans les bureaux de rédaction qae je viens de 
parcourir, on plaisante le prince, qui est fort 
impopulaire on Allemagne, et on approuve gé 
néralement ce qu'on appelle ici l'acte de fermeté 
du gouvernement français. 

Rome, 16 janvier. 
Les relations de famille entre le prince Na

poléon et la dynastie italienne i m p o s â t 
une grande réserve aux journaux monarchi
ques. 

Les radicaux exultent et expriment i espoir d e 

environ.il

